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Chères Ternaysardes, chers Ternaysards,

Un nouveau centre des commerces

L’enquête publique, diligentée à propos de la modification n°4 de notre PLU, a duré six semaines, 
conformément à la loi. Dans le même temps, une pétition a circulé, contestant ce projet. Les 
réponses aux questions soulevées par cette pétition, transmises à M. le Commissaire Enquêteur, 
auront permis de rectifier les fausses informations que cette pétition comportait. J’en citerai deux : 
 - « Sur toute la commune il y aura des R+3 » : totalement faux, c’est seulement sur la 
parcelle du centre des commerces actuel, 3 bâtiments implantés perpendiculairement à l’avenue 
des Pierres, en aucun cas sur l’ensemble de la Commune.
 - « Il n’y a pas eu d’information à la population » : totalement inexact car il convient de 
rappeler les deux réunions publiques dédiées au centre des commerces, les 30 septembre 2021 
et 31 janvier 2023. A cela s’ajoutent les informations contenues dans des Lettres de vos élus, 
des Vivre à Ternay, la vidéo des vœux, des articles de journaux, toutes répertoriées en « bilan de 
communication centre des commerces » sur le site de la Mairie www.ternay.fr/ urbanisme.
Il est légitime dans une démocratie de pouvoir exprimer un avis contraire. Il n’est pas correct de 
le faire en tenant des propos mensongers, alors que le volumineux dossier d’explication du projet, 
consultable en mairie lors des 6 semaines d’enquête, n’a pas été demandé et consulté UNE SEULE 
FOIS. Le Commissaire Enquêteur rendra son rapport dans les semaines qui viennent. Il sera mis en 
ligne sur le site de la mairie et une copie sera transmise au tribunal administratif qui appréciera la 
régularité de la procédure et le fait que les questions posées trouvent une réponse.

Un système de vidéoprotection opérationnel

Intégralement revu et renforcé, il est aujourd’hui opérationnel. Trente-trois caméras 
sont disséminées dans la ville aux points sensibles (entrées et sorties des écoles, Devès, 
Grand Clos, Foyer rural…). Ces caméras ont été installées après accord de la Préfecture 
qui définit d’une manière stricte les zones qui peuvent être filmées. L’année prochaine 
le dispositif sera renforcé par six autres caméras. Les images en temps réel ne peuvent 
être visualisées que par la police municipale. Les enregistrements, conservés 15 jours, 
ne peuvent être visualisés que par des personnes habilitées (gendarmerie) ou dans le 
cadre de réquisition judiciaire.

Une prise en compte collective du problème de pollution aux perfluorés

Avec les maires de la CCPO et de Chasse-sur-Rhône, nous avons demandé aux services de l’État 
de venir présenter et commenter les résultats provenant des captages d’eau de Ternay pollués 
aux perfluorés. Ce qui a été fait le 31 mai à Ternay, lors d’une réunion publique qui a regroupé 
près de 400 personnes. Invité à participer, le collectif citoyen « Ozon l’eau saine » a pu librement 
s’exprimer car il importe dans cette affaire que chacun fasse entendre sa voix.
Les maires concernés se sont engagés à demander et financer la recherche de PFAS dans les 
œufs de poule de leur Commune, en liaison avec les services préfectoraux. Initialement l’État 
considérait la zone de Ternay et environs non concernée. Il est apparu nécessaire aux maires 
de lever ce doute car la présence ou non de PFAS dans les œufs est un indicateur de l’état 
d’imprégnation des sols.
Soyez assurés de mon engagement personnel dans la recherche d’une solution collective à ce 
problème.

Bien à vous et bel été à tous !
Mattia Scotti
votre Maire
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# LE PROGRAMME DE VOTRE ÉTÉ 
UN ÉTÉ DE DÉCOUVERTES AVEC LA BIBLIOTHÈQUE

JEUDI 13 JUILLET  : UNE FÊTE À NE 
SURTOUT PAS MANQUER !

TERNAYTERNAY
1000 ans 1000 ans 
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NOUVEAU !
Spectacle  
SON & 
LUMIÈRES
BAL des Pompiers
Petite restauration
& Buvette
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Clunisien

PARTIR EN LIVRE
Lectures en plein air et 
concours de slogans 
sur la liberté

Mercredi 19 juillet 2023
à 17h | Aire de jeux 
à Flévieu (en face de 
l’école maternelle)

Jeudi 20 juillet 2023 
à 10h |Parc de 
Chassagne  

A l’occasion de la Fête Nationale, nous vous invitons à un spectacle Son 
et Lumière depuis la première terrasse du Château de La Porte, suivi du 
traditionnel Bal des Sapeurs-Pompiers dans la cour du Château. Buvette 
et restauration rapide dès 20h ; Son et Lumière vers 22h.



CINÉMA PLEIN AIR

FORUM DES ASSOCIATIONS

VENDREDI 21 ET SAMEDI 22 JUILLET : 
1ER FESTIVAL DE MUSIQUE DE TERNAY ! 

RHÔNE VACANCES 2023 : 
LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES !

Samedi 26 août : cinéma en plein air dans la cour du 
Château à la tombée de la nuit.
Vous avez été plus de 300 à voter sur Ternaynotreville 
et vous avez choisi, à la majorité, « LES MINIONS 2 » 
pour cette soirée festive, familiale gratuite.

Rendez-vous vendredi 8 septembre de 17h à 20h 
pour découvrir tout l’éventail des activités proposées 
par les associations pour l’année 2023-2024 et 
partager le verre de l’Amitié. 

L’association FESTIVAL DE MUSIQUE DE TERNAY vous invite à un juillet en 
musique : 4 concerts sur 2 lieux.
Pour agrémenter vos soirées d’été et passer des moments de détente en 
musique avec nous, nous vous proposons :
- Un Récital de Piano avec David Kadouch, un Concert symphonique donné par 
l’Orchestre Symphonique du Loiret : Stéphanie-Marie Degand au violon, Mehdi 
Lougraïda à la direction, en nocturne dans la cour du château de La Porte ;
- Deux concerts de Musique de Chambre en fin d’après-midi dans l’église Saint 
Mayol, avec le Quatuor à cordes Osiris et l’Ensemble Baroque La Mandorle.
Les concerts sont à des tarifs exceptionnels pour de telles prestations : 
10 et 15 € ; gratuit pour les moins de 12 ans.
La billetterie est en ligne sur notre site www.festivaldemusiquedeternay.fr
Les billets sont également en vente au secrétariat du Centre Culturel (au 
château) et à la boulangerie Larrat, que nous remercions vivement pour leur 
participation.
Nous vous attendons nombreux pour ce temps de partage et d’émotions !

                                                                                 L’équipe du Festival  

WWW.TERNAY.FR
ternaynotreville

SALLE DU DEVÈS 

17H - 20H

VENDREDI
SEPT.
20238

FORUM des
associations

CULTURE
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BIEN-ÊTRE

SPORTS
SOLIDARITÉ

LOISIRS

TERNAY
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« Rhône Vacances » est un programme d’activités sportives, gratuites, proposé 
par le Département et mis en place en collaboration avec les acteurs locaux 
du monde sportif. Cela s’adresse aux enfants de 6 à 17 ans (5 ans pour la boxe 
éducative), du 10 au 28 juillet 2023 (activités en semaine, hors 14 juillet). Les 
activités sont gratuites et encadrées par des éducateurs sportifs diplômés.
Cette année, les inscriptions se font en ligne uniquement à cette adresse : 
www.rhone.fr/rhonevacances          

Vendredi 21 Juillet

Samedi 22 Juillet

Les concerts du Prieuré     19H
Ensemble La Mandorle

Les nocturnes du château     21H30
David Kadouch - Récital piano

bil
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ie Les concerts du Prieuré      10€

Les nocturnes du château      15€

Réservation sur le site :
www.festivaldemusiquedeternay.fr
plus d’informations : 
ternayfestival@gmail.com
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Mehdi Lougraïda à la direction
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VIGILANCE ACTUALITÉS FAMILLE

AGENDA

Réunion publique sur la 
Pollution aux perfluorés 

Réorganisation de l’offre 
des Cars du Rhône et 
Nouveauté TCL En plus du programme de l’été, voici les 

autres dates à retenir :

En juillet : 
>   Jeudi 27 : Commémoration 
à la mémoire des victimes du 
bombardement du 27 juillet 1944. 
Rassemblement à 18h place du Suel, suivi 
du verre de l’Amitié à l’école élémentaire 
de Flévieu. 

En septembre :
> Samedi 2 : Challenge Véro et paella au 
bassin de Joutes

> Samedi 16 et dimanche 17 : Journées 
Européennes du Patrimoine

> Dimanche 17 : Festival de la Bande 
Dessinée au gymnase du Devès

> Samedi 23 : Défilé et repas des 
Classes en 3

Un devoir pour chacun, au vu de la baisse 
préoccupante du niveau des nappes 
phréatiques !
Voir les arrêtés préfectoraux et les 
recommandations sur www.ternay.fr
La distribution gratuite de mousseurs 
d’eau se poursuit. A notre demande, le 
Syndicat des Eaux de Communay et Région 
autorise la Mairie à distribuer deux kits de 
mousseurs par famille, à venir chercher à 
l’Accueil.

Economiser l’eau
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Les personnes vulnérables, âgées 
ou handicapées, isolées, retiennent 
toute notre attention en cas de fortes 
chaleurs. Elles sont invitées à s’inscrire 
en Mairie sur le registre communal 
des personnes vulnérables vivant à 
domicile, afin de bénéficier des mesures 
d’accompagnement mises en place. 
Cette inscription volontaire et facultative 
est faite par la personne elle-même ou un 
représentant légal ou un tiers (médecin, 
infirmière, service d’aide à domicile, 
famille, voisin). 

Par téléphone : 04 72 49 81 81 
Par mail : mairie@ternay.fr  
ou sur le site de la Mairie www.ternay.fr 

Encore plus de fréquences sur les lignes 
111, 112, 113. Le SYTRAL améliore son 
offre de transport à partir de la rentrée 
de septembre : des horaires renforcés et 
identiques toute l’année (hors période 
estivale) ; une offre les week-ends ; des 
itinéraires renforcés.
Pour en savoir plus et connaître le détail de 
ces lignes, rendez-vous sur le site des Cars 
du Rhône : www.carsdurhone.fr 

Tontes des pelouses et 
travaux bruyants
Rappel des heures autorisées :
 - Lundi au vendredi >
  8h30 à 12h et 14h30 à 19h30  
- Samedi > 
9h à 12h et 15h à 19h 
- Dimanche et jour férié >
 10h à 12h

Les présentations projetées par les services 
de l’État lors de la réunion publique du  
31 mai sont en ligne sur www.ternay.fr           

Opération tranquillité 
vacances
En cas d’absence de plusieurs jours, si vous 
souhaitez que les policiers municipaux ou 
les gendarmes surveillent votre domicile, 
pensez à vous signaler en téléchargeant 
le formulaire sur www.ternay.fr ou par 
rendez-vous à la gendarmerie de Saint 
Symphorien d’Ozon.

Prévention Séniors 
« Ayez les bons réflexes » : rappel des sites 
utiles évoqués lors de la conférence du 22 
mai par Anne-Lise Josserand, gendarme 
de la Maison de Protection des Familles du 
Rhône : 
- Gendarmerie du Rhône
- cybermalveillance.gouv.fr
- service-public.fr 
Application MA SÉCURITÉ à télécharger 
via Play Store sur son téléphone.

Relais Petite Enfance : 
Fermeture du 10 au 28 juillet et du 7 au 
9 août.

MultiAccueil « Les Pierrots » : 
Fermeture du 31 juillet au 18 août. 

Accueil de Loisirs ALFA3A : 
Fermeture du 31 juillet au 18 août. 
Contact : ternay.animation@alfa3a.org

Bibliothèque : 
Fermeture du 1er au 20 août. Les prêts 
seront prolongés jusqu’à la réouverture.

Les familles non imposées sur le revenu 
2022, qui en font la demande, pourront 
bénéficier d’une aide plafonnée à 45 € 
pour l’inscription de chaque enfant de 
moins de 18 ans à une activité culturelle 
ou sportive ou encore à l’École de Musique 
de l’Ozon pour l’année 2023-2024. 
+ d’infos au Forum des associations du 8/09 

Fermeture estivale  
de vos services

Permanences Mairie

Solidarité

Accueil et état civil du samedi matin : 
1er juillet et 26 août 


